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(54) Vehicule militaire d’aménagement de terrain

(57) L'invention concerne un véhicule militaire
d'aménagement de terrain comprenant une caisse 1,
des trains de roulement 2 chenillés ou à roues, un outil
3 monté à l'avant dudit véhicule par l'intermédiaire d'un
support de liaison 4.

Le support 4 comporte des moyens rétractables
pour placer l'outil 3 dans au moins deux positions, une
première position de travail éloignée du véhicule et une
seconde position de transport rapprochée du véhicule

militaire. Le support 4 comprend un demi-bras 6 com-
portant à une de ses extrémités une première articula-
tion 7 avec la caisse 1 du véhicule, et à l'autre extrémité
une seconde articulation 8 avec un autre demi-bras 9
porteur de l'outil 3. Le demi-bras 6 est muni d'une pre-
mière motorisation 10 agissant entre la caisse 1 et celui-
ci pour l'actionner en éloignement ou en rapprochement
relativement à la caisse 1.

Application aux engins militaires
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des véhicules militaires d'aménagement de ter-
rain et plus particulièrement ceux utilisant des outils
d'aménagement de terrain montés à l'avant du véhicule
et travaillant en coopération avec le mouvement d'avan-
cement du véhicule.
[0002] Les véhicules civils d'aménagement de terrain
munis d'un outil monté à l'avant et travaillant en coopé-
ration avec le mouvement d'avancement du véhicule
sont bien connus. L'archétype d'un tel véhicule est le
véhicule équipé d'une lame de bouteur encore nommé
bulldozer. Ce véhicule est utilisé pour pousser des ma-
tériaux (terres, gravats,...) afin de les retirer d'un endroit
que l'on veut nettoyer ou encore pour les accumuler en
un endroit afin de créer un tas ou un talus. Pour bien
utiliser un tel véhicule et son outil, le conducteur du vé-
hicule doit embrasser dans son champ de vision la to-
talité de la zone de travail, à savoir l'outil et le terrain
travaillé. Sur ce genre de véhicule, la présence de
grands panneaux vitrés assure au conducteur une bon-
ne visibilité. De plus, le conducteur étant placé à l'arrière
du véhicule, le gabarit est restreint.
[0003] Par contre, lorsque l'outil est monté sur un vé-
hicule militaire, le conducteur est placé à l'avant dudit
véhicule et les moyens de vision ne lui laissent qu'un
faible champ de vision et les armements et la charge
militaire requièrent l'espace au milieu et parfois à l'arriè-
re du véhicule. Pour résoudre ce problème, on pourrait
penser à placer l'outil dans une position relativement
éloignée du véhicule. Ceci présente l'inconvénient ma-
jeur d'augmenter le gabarit du véhicule en longueur et
de poser des problèmes lors d'évolutions en zones de
terrain compartimentées (zones construites, zones boi-
sées ou encombrées). Cet inconvénient apparaît faible-
ment dans le cas de véhicules civils où il est possible
d'utiliser de grandes verrières verticales dégageant lar-
gement le champ de vision de le conducteur vers la zone
de travail de l'outil, qui peut dans ce cas rester très pro-
che du véhicule. Cet inconvénient apparaît avec une
acuité beaucoup plus grande dans le cas d'un véhicule
militaire. Un tel véhicule de par la forme de sa caisse,
conditionnée par des besoins de protection des équipa-
ges, produit des masques importants dans le champ de
vision de le conducteur. Ce champ de vision est plus
ouvert dans une zone située plus en avant du véhicule
du fait des besoins liés au pilotage du véhicule. Un ga-
barit réduit en phase de déplacement est encore plus
nécessaire pour ce type de véhicule.
[0004] La présente invention vise à résoudre ce pro-
blème en proposant un véhicule militaire ne présentant
pas l'inconvénient signalé.
[0005] L'invention a pour objet un véhicule militaire
d'aménagement de terrain comprenant une caisse, des
trains de roulement chenillés ou à roues, un outil monté
à l'avant dudit véhicule par l'intermédiaire d'un support
de liaison, caractérisé en ce que le support comporte

des moyens rétractables pour placer l'outil dans au
moins deux positions, une première position de travail
éloignée du véhicule et une seconde position de trans-
port rapprochée du véhicule.
[0006] L'outil peut être un outil d'aménagement du ter-
rain pour fonctionner en coopération avec le mouve-
ment d'avancement dudit véhicule.
[0007] L'outil peut être actionné par l'effort de pous-
sée produit par l'avancement dudit véhicule.
[0008] Selon une réalisation, les moyens rétractables
sont constitués par un vérin télescopique.
[0009] Selon une autre réalisation, les moyens rétrac-
tables sont constitués de deux demi-bras, un premier
demi-bras comportant à une de ses extrémités une pre-
mière articulation avec la caisse du véhicule, et à l'autre
extrémité une seconde articulation avec un second de-
mi-bras porteur de l'outil, les demi-bras constituant les
moyens pour placer l'outil dans les deux positions.
[0010] Le premier demi-bras peut être muni d'une
première motorisation agissant entre la caisse et celui-
ci pour l'actionner en éloignement ou en rapprochement
relativement à la caisse.
[0011] Avantageusement, la première motorisation
est un vérin linéaire ou un moteur rotatif.
[0012] Selon une autre réalisation, le second demi-
bras est muni d'une seconde motorisation agissant en-
tre le premier demi-bras et celui-ci pour l'actionner rela-
tivement au premier demi-bras.
[0013] Avantageusement, la seconde motorisation
est un vérin linéaire ou un moteur rotatif.
[0014] Selon encore une autre réalisation, le véhicule
militaire comprend une troisième articulation disposée
entre le support et l'outil pour orienter ce dernier, ladite
troisième articulation étant motorisée.
[0015] Un tout premier résultat de la présente inven-
tion est de retrouver à volonté la distance pilote/outil fa-
vorable à la vision de cet outil tout en maintenant le ga-
barit lors des déplacements dans des limites raisonna-
bles.
[0016] Un résultat du dispositif selon l'invention est de
permettre de combiner les avantages pour le transport
d'une position d'outil proche du véhicule et lui conférant
un petit gabarit avec les avantages pour le travail d'une
position d'outil éloignée du véhicule afin de placer ledit
outil dans le champ de vision de le conducteur.
[0017] Un autre résultat du dispositif selon l'invention
est dans le cas d'un outil chargeur, utilisé avec un
moyen articulé et motorisé, d'autoriser des opérations
de chargement en hauteur, par exemple à destination
d'une benne.
[0018] D'autres caractéristiques, détails et avantages
de l'invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins sur lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement l'état de l'art
pour un véhicule civil,

- les figures 2 et 3 illustrent schématiquement un mo-
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de de réalisation d'un véhicule militaire avec un dis-
positif télescopique,

- les figures 4 et 5 illustrent schématiquement un mo-
de de réalisation d'un véhicule militaire avec un dis-
positif articulé, et

- les figures 6 et 7 illustrent la motorisation du dispo-
sitif articulé d'un véhicule militaire.

[0019] Sur la figure 1, est présenté l'état de l'art. Un
véhicule civil d'aménagement de terrain comprenant
une caisse 1, repose sur des trains de roulement 2 pou-
vant être chenillés ou à roues comme illustré. Un con-
ducteur 13, présent à bord du véhicule, assure le pilo-
tage du véhicule lors des phases de transport, ainsi que
l'utilisation de l'outil 3 lors des phases de travail. L'outil
3 ici représenté, à titre illustratif, est une lame de
bouteur. Le support 4 liant l'outil 3 à la caisse 1 du vé-
hicule est, dans l'état de l'art, un bras 5 unique ou équi-
valent. Un tel support 4 ne permet pas de rapprocher
ou d'éloigner l'outil 3 de la caisse 1. Tout au plus une
articulation 7 peut permettre de descendre l'outil 3 en
contact avec le terrain ou de le relever.
[0020] Les figures 2 et 3 illustrent un mode de réali-
sation d'un véhicule militaire d'aménagement de terrain
selon l'invention. Un véhicule comprenant la caisse 1
repose sur des trains de roulement 2. Un conducteur
13, présent à bord du véhicule, assure le pilotage du
véhicule lors des phases de transport, ainsi que l'utili-
sation de l'outil 3 lors des phases de travail. L'outil 3 ici
représenté, à titre illustratif, est une lame de bouteur. Le
support 4 liant l'outil 3 à la caisse 1 du véhicule com-
prend un vérin télescopique 5 lié à une extrémité à la
caisse 1 et à l'autre extrémité à l'outil 3. Un tel moyen
4, comprenant un vérin télescopique 5, lorsqu'il est fer-
mé (Cf. figure 2), permet de rapprocher l'outil 3 au plus
près de la caisse 1 en réduisant ainsi au minimum le
gabarit en longueur du véhicule militaire pour constituer
des moyens rétractables. Ceci est particulièrement
adapté aux phases de transport. Lorsqu'il est ouvert (Cf.
figure 3) ce support 4, constitué par un vérin télescopi-
que 5, permet d'éloigner l'outil 3 de la caisse 1 et de le
placer ainsi dans le champ de vision du conducteur 13.
Une fois ouvert, le support 4 est avantageusement
maintenu en position par un moyen de blocage connu
de l'homme de l'art. L'outil 3 peut alors travailler en coo-
pération avec le mouvement d'avance du véhicule mili-
taire. La fixation du support 4 au niveau de la caisse 1
peut comprendre une articulation 7, le cas échéant mo-
torisée, permettant de faire varier la hauteur de l'outil
par rapport au terrain. Le dispositif selon l'invention est
ici représenté vu de côté. Selon le type d'outil 3, le sup-
port 4 comprend un vérin télescopique 5 ou plusieurs
vérins similaires, placés parallèlement les uns aux
autres, à la même hauteur. Ils se confondent donc dans
une vue de côté. Il va de soi que ces multiples vérins 5
sont manoeuvrés de concert.
[0021] Les figures 4 et 5 illustrent un autre mode de
réalisation préférentiel du véhicule militaire d'aménage-

ment de terrain selon l'invention. Le véhicule militaire
comprenant la caisse 1 repose sur des trains de roule-
ment 2. Le conducteur 13 assure le pilotage du véhicule
et l'outil 3 représenté, à titre illustratif, est une lame de
bouteur. Le support 4, liant l'outil à la caisse 1 du véhi-
cule, comprend deux demi-bras 6 et 9. Le premier demi-
bras 6 est lié à une de ses extrémités à la caisse 1 au
moyen d'une première articulation 7, et à l'autre extré-
mité à un second demi-bras 9 par l'intermédiaire d'une
seconde articulation 8. Les deux demi-bras constituent
les moyens rétractables. L'autre extrémité du second
demi-bras 9 porte l'outil 3. Les axes des deux articula-
tions 7 et 8 sont sensiblement parallèles entre eux. Un
tel support 4, lorsqu'il est fermé (Cf. figure 4) par réduc-
tion de l'angle entre les deux demi-bras 6 et 9, permet
de rapprocher l'outil 3 au plus près de la caisse 1 en
réduisant ainsi au minimum le gabarit en longueur du
véhicule militaire. Lorsqu'il est ouvert (Cf. figure 5) ce
support 4, permet d'éloigner l'outil 3 de la caisse 1 et de
le placer ainsi dans le champ de vision du conducteur
13. Une fois ouvert, le support 4 est avantageusement
maintenu en position par un moyen de blocage connu
de l'homme de l'art. L'outil 3 peut alors travailler en coo-
pération avec le mouvement d'avance du véhicule mili-
taire. Le dispositif selon l'invention est ici représenté vu
de côté. Le support 4 et principalement la première ar-
ticulation 7 autorisent de plus un réglage de la hauteur
de l'outil 3 relativement au terrain.
[0022] Les figures 6 et 7 illustrent des modes de réa-
lisation de la motorisation du support 4 articulé à deux
demi-bras 6 et 9. Il est envisageable de ne prévoir aucu-
ne motorisation de la commande du support 4. Dans ce
cas le conducteur 13 peut manoeuvrer l'outil 3, les deux
demi-bras 6 et 9 à la main ou en déplaçant son véhicule
militaire d'aménagement de terrain. Une fois la position
de l'outil 3 souhaitée obtenue, le conducteur 13 fige cet-
te position en bloquant les articulations 7, 8, par un
moyen connu de l'homme de l'art (non représenté). Il
est avantageux de faciliter la tâche de le conducteur 13
en motorisant tout ou partie du support 4. Il est ainsi
possible de commander indépendamment la mobilité de
chaque articulation 7 ou 8.
[0023] La figure 6 illustre une première motorisation
10 appliquée au niveau du premier demi-bras 6. Cette
première motorisation 10 peut par exemple prendre
deux formes alternatives. Elle peut être réalisée par un
moteur rotatif agissant directement au niveau de la pre-
mière articulation 7. Elle peut alternativement être réa-
lisée par un actionneur linéaire, par exemple de type vé-
rin. Une extrémité d'un tel actionneur est solidaire de la
caisse 1 et la seconde est solidaire du premier demi-
bras 6. Le déploiement ou le repliement d'un tel action-
neur linéaire provoque la rotation du demi-bras 6 autour
de la première articulation 7. La figure 6 présente une
telle première motorisation 10 en position repliée pour
le transport et la figure 7 la représente en position dé-
ployée pour le travail d'aménagement de terrain.
[0024] Il est possible de se contenter de l'unique mo-
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torisation 10. Le conducteur 13 utilise alors le déplace-
ment du véhicule militaire pour positionner l'outil 3. En
agissant sur le demi-bras 6 par l'intermédiaire de la mo-
torisation 10, il peut amener l'outil 3 au contact avec le
terrain. En reculant alors son véhicule militaire, le con-
ducteur 13 produit une ouverture de l'angle entre les de-
mi-bras 6 et 9. A contrario, en avançant le véhicule, il
produit une fermeture de ce même angle. Il peut ainsi
mobiliser la seconde articulation 8, cette dernière
n'étant pas motorisée.
[0025] Il est possible d'ajouter une motoriser de la se-
conde articulation 8. Cette seconde motorisation 11
peut prendre au moins deux formes alternatives. Elle
peut être réalisée par un moteur rotatif agissant direc-
tement au niveau de la seconde articulation 8. Elle peut
alternativement être réalisée par un actionneur linéaire,
par exemple de type vérin. Une extrémité d'un tel ac-
tionneur est solidaire du demi-bras 6 et la seconde est
solidaire de l'autre demi-bras 9. Le déploiement ou le
repliement d'un tel actionneur linéaire provoque la rota-
tion du demi-bras 9, relativement au demi-bras 6, autour
de la seconde articulation 8. La figure 6 présente une
telle seconde motorisation 11 en position repliée pour le
transport et la figure 7 la représente en position dé-
ployée pour le travail d'aménagement de terrain.
[0026] Quel que soit le principe retenu pour le moyen
4, basé sur un vérin télescopique ou articulé compre-
nant deux demi-bras 6 et 9 articulés entre eux, il est pos-
sible d'intercaler entre l'extrémité distale du moyen 4 et
l'outil 3 une troisième articulation 12 comme représen-
tée sur les figures 2-5. Cette troisième articulation per-
met d'orienter l'outil 3 indépendamment du moyen 4.
Cette troisième articulation 12 peut, le cas échéant, être
motorisée. Les figures 6 et 7 montrent un dispositif sans
cette troisième articulation 12 optionnelle.
[0027] Différents outils peuvent bénéficier de l'inven-
tion. On cite, à titre illustratif, des outils 3 uniquement
portés par le véhicule. Ainsi, un dispositif de forage est
susceptible de pouvoir être éloigné du véhicule lors de
son utilisation, afin de dégager le champ de vision de le
conducteur 13. Une autre catégorie d'outils 3 est cons-
tituée par des outils utilisés en coopération avec le mou-
vement d'avancement du véhicule. On cite à titre illus-
tratif un outil de marquage au sol, un outil d'épandage,
un outil de balayage, un outil de taille ou de coupe de
végétation, un outil de sablage, une fraise de déneige-
ment, un outil de pose par déroulage de tapis de sol.
Une autre catégorie d'outils 3 est constituée par les
outils manoeuvrés grâce à l'effort de poussée produit
par l'avancement du véhicule en réaction au contact de
l'outil 3 avec le terrain. On cite à titre illustratif un outil
lame de bouteur non orientable, un outil lame de bouteur
orientable, un outil godet chargeur, un outil godet «4 en
1» (outil combinant les fonctions de lame, de godet et
de preneur), un outil de déminage (par exemple de type
charrue poussée), un outil de scarification, un outil de
rainurage ou encore un outil lame de déneigement.

Revendications

1. Véhicule militaire d'aménagement de terrain com-
prenant une caisse (1), des trains de roulement (2)
chenillés ou à roues, un outil (3) monté à l'avant du-
dit véhicule par l'intermédiaire d'un support de
liaison (4), caractérisé en ce que le support (4)
comporte des moyens rétractables pour placer
l'outil (3) dans au moins deux positions, une pre-
mière position de travail éloignée du véhicule et une
seconde position de transport rapprochée du véhi-
cule.

2. Véhicule militaire selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l'outil (3) est un outil d'aménage-
ment du terrain pour fonctionner en coopération
avec le mouvement d'avancement dudit véhicule.

3. Véhicule militaire selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que l'outil (3) est actionné par l'ef-
fort de poussée produit par l'avancement dudit vé-
hicule.

4. Véhicule militaire selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens rétractables sont constitués par un vérin té-
lescopique (5).

5. Véhicule militaire selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens rétractables sont constitués de deux demi-
bras (6, 9), un premier demi-bras (6) comportant à
une de ses extrémités une première articulation (7)
avec la caisse (1) du véhicule, et à l'autre extrémité
une seconde articulation (8) avec un second demi-
bras (9) porteur de l'outil (3), les demi-bras consti-
tuant les moyens pour placer l'outil dans les deux
positions.

6. Véhicule militaire selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que le premier demi-bras (6) est muni
d'une première motorisation (10) agissant entre la
caisse (1) et celui-ci pour l'actionner en éloignement
ou en rapprochement relativement à la caisse (1).

7. Véhicule militaire selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la première motorisation (10) est
un vérin linéaire ou un moteur rotatif.

8. Véhicule militaire selon l'une quelconque des re-
vendications 5 à 7, caractérisé en ce que le se-
cond demi-bras (9) est muni d'une seconde moto-
risation (11) agissant entre le premier demi-bras (6)
et l'avant-bras (9) pour l'actionner relativement au
premier demi-bras (6).

9. Véhicule militaire selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que la seconde motorisation (11) est
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un vérin linéaire ou un moteur rotatif.

10. Véhicule militaire selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend une troisième articulation (12) disposée
entre le support (4) et l'outil (3) pour orienter ce der-
nier, ladite troisième articulation (12) étant motori-
sée.
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